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Votre adresse nous intéresse :  
Chaque mois, vous recevez ce journal à domicile à votre 
adresse personnelle. 
Rien de plus « pénible » que d’avoir des retours de cour-
riers avec la mention « NPAI » ou « boite non ident ifia-
ble » de la poste. Alors, indiquez nous, à l’adresse du syn-
dicat ci-dessous, tout changement d’adresse domiciliaire. 

Rencontre conducteurs Est/Ouest 
Le ralentissement économique que nous subissons a 
fait naitre chez nombre de conducteurs routiers d’énor-
mes velléités envers leurs collègues de l’Est accusés 
de leur « piquer le boulot ».  
Afin d’apaiser les tensions et de faire comprendre la vie 
que mènent nos confrères de l’Est : 
 

Le dimanche 19 mai à partir de 11 heures, sur l’Air e 
du Granier, en Savoie proche de Chambéry, le Syn-
dicat Général du Transport des Alpes du Nord 
C.G.T. organise une rencontre entre conducteurs 
de l’Est et conducteurs Français. 
 

Autour d’un barbecue et du verre de l’amitié, nous 
échangerons sur les problématiques que nous ren-
controns dans l’exécution de notre métier. 
Pour ce faire nous aurons la présence d’une exploi-
tante maitrisant plusieurs langues slaves, d’une per-
sonne parlant couramment l’anglais, d’une autre par-
lant couramment l’espagnol et Antoine pour l’italien. 
Le but de cette rencontre est de faire connaitre aux 
conducteurs français, qui pour la majorité ne passent 
que la semaine sur la route, les conditions de travail de 
leurs homologues de l’Est qui partent de chez eux pour 
plusieurs semaines, voire plusieurs mois, dans le 
même but : faire vivre leur famille. 

Contact : Jean-Christophe Debiais 06.17.96.57.63 
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Syndicat C.G.T. des Transports, des Remontées Mécan iques  
et Services des Pistes des Alpes du Nord  

371 Chemin de la Rotonde – 73000 CHAMBERY  

 

NOM - Prénom.:..................................................................................................... 
Adresse Personnelle :............................................................................................. 
 .............................................................................................. 
Tél. Mobile :...............................................Tél. Domicile :....................................... 
Adresse mail :……………………………………………………………………………. 
 

Lieu de travail et entreprise...........................................................Tél. Travail ...... 
 
Qualification/position ou catégorie d'emploi :  
 

Joindre un R.I.B. pour le prélèvement automatique à compter du deuxième mois de 
cotisations dont le montant sera égal à environ 1% du salaire mensuel net 

Cette fiche est à remplir et à nous renvoyer très rapidement à l’adresse ci-dessus accompagnée du 
règlement de 12 euros correspondant à la première cotisation forfaitaire  

Montant du salaire 
mensuel net 

Bulletin d'adhésion à remplir et à nous renvoyer complété avec les précisions suivantes : pour les 
cheminots mettre seulement la qualification et la position, pour les remontées mécaniques la cotisation 

forfaitaire est de 12 euros par mois de présence dans l'entreprise, pour les autres met-
tre le montant du salaire mensuel. Rappel : le prix du journal est en plus de la cotisation 

Bulletin d'adhésion 

Les heures de nuit dans le transport routier de mar chandises. 
Depuis l’accord de 2004 sur le travail de nuit, les heures travaillées la nuit (21 heures à 6 heures) im-
pactent directement les heures supplémentaires. 
Concrètement : 
Si vous avez un taux horaire de 10€, que le taux conventionnel du coefficient 150 est de 9€79, que 
vous avez travaillez 210 heures dont 30 heures de nuit : 
30 heures de nuit par 20% de 9€79 (soit 1€96) la prime pour travail de nuit est donc de 58€80. 
Cette prime est additionnée à la somme des 152 heures soit 152 heures multipliée par 10€ égal 1520€ 
plus la prime de nuit de 58€80 égale 1578€80. 
Cette somme obtenue est divisée par 152 heures soit : 10€39. 
A partir de ce résultat vous pouvez calculer les heures supplémentaires à 50% (les heures supplémen-
taires à 25% n’étant pas impactées). 10€39 + 50% : 15€585. Les heures supplémentaires à 50% débu-
tant dès la 187éme heures, cela fait 24 heures par 15€585 : 374€04. 
En récapitulant : 
152 heures à 10€ : 1520€ + 34 heures à 25% : 425€ + 24 heures à 50% : 374€04 + 58€80 de prime de 
nuit égal 2377€84, en tenant compte du travail de nuit. 
152 heures à 10€ : 1520€ + 34 heures à 25% : 425€ + 24 heures à 50% : 360€, soit un salaire de 
2305€ si ton patron ne te paye pas les heures de nuit. 

Pour plus de renseignements : Jean-Christophe Debia is 06 17 96 57 63 

Communiqué de Citoyens Résistants d'Hier et d'Aujou rd'hui : 
Cette année marque le 70ème anniversaire du Conseil National de la Résistance qui s’est réunit pour 
la première fois à Paris, dans la clandestinité, le 27 mai 1943. Ce sont ces hommes qui ont défini les 
valeurs et les bases d’une société à construire après la guerre, en rédigeant le Programme intitu-
lé  « les jours heureux ». Ce fut un moment déterminant dans la mise en place de l’état social tel que 
nous le connaissons aujourd’hui. Alors que les responsables politiques restent les bras ballants devant 
le diktat des marchés financiers, des agences de notation ou des directives libérales européennes qui 
s’acharnent à détruire l’état social, il y a urgence à retrouver toute la force de ce projet, le compléter 
pour les années à venir et réfléchir ensemble à la construction d’un monde meilleur. 
C’est ce que nous vous proposons le samedi 18 mai à  Thorens-Glières lors du « Forum des Ré-
sistances » et le dimanche 19 mai au Plateau des Gl ières lors des « Paroles de Résistances ». 
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50ème congrès confédéral tenu à Toulouse du 18 au 22 mar s 2013 
Le syndicat des transports était représenté par 
deux Cécile : la plus jeune congressiste et la 
moins jeune… Ci-après, un bout de compte-
rendu, le reste arrive.. 
Le but de ce congrès était principalement de voter 
les textes donnant les statuts et les orientations 
de la CGT pour les trois années à venir; et de 
faire le bilan des trois années précédentes. 
Les débats ont donc été riches et mouvementés... 

de nombreux délégués voulant défendre des amendements, des positions par rapport à la po-
litique gouvernementale ou prendre la parole pour témoigner de leurs luttes. 
 

Un de ces témoignages, parmi beaucoup, particulièrement fort et symbolique de la violence 
sociale actuelle a été celui du délégué syndical de FRALIB. Les salariés de son entreprise 
sont en lutte depuis bientôt trois années pour préserver leurs emplois. Une mobilisation exem-
plaire, une énergie et une détermination qui ont déclenché l'ovation et les encouragements de 
l'ensemble des participants présents. 
Plusieurs délégués ont aussi parlé de la défense vitale des intérêts des privés d'emploi et tra-
vailleurs précaires (dont les intérimaires et les travailleurs saisonniers font partie). De façon 
plus générale, il ressort que la défense de nos droits à tous va de paire avec une politique de 
syndicalisation massive et volontariste... faîtes passer le message! 
De nombreux intervenants ont dénoncé avec force la déliquescence des services publics, la 
marchandisation de la santé (cf la Loi "Hôpital Patients Santé et Territoires"), et l'ANI, l'accord 
du 11 janvier dernier signé entre le MEDEF et la CFDT: projet de loi attaquant gravement le 
Code du Travail et les droits des salariés. 
La politique de F. Hollande a ainsi été dénoncée tout au long du Congrès comme agressive 
envers nos droits et en continuité avec celle de N. Sarkozy. 
 

Le Congrès a également mis en avant des témoignages parfois cruels de militants de tous les 
continents investis dans des pays où les Droits de l'Homme sont régulièrement piétinés 
(travail des enfants, assassinats et persécutions de syndicalistes) ou dans le syndicalisme in-
ternational. 
La Secrétaire Générale de la Confédération Européenne des Syndicats (CES) nous a affirmé 
que "l'Union Européenne n'est pas là pour servir les banques et la finance, mais le progrès 
social" et nous a dit l'urgence de nous organiser à un niveau international: "dans un monde 
globalisé, il n'y a plus de solutions nationales"... Alors, on s'organise? 
La secrétaire Générale de la Confédération Syndicale Internationale (CSI) nous a expliqué 
qu'une guerre est actuellement lancée contre les travailleurs par les marchés financiers qui 
utilisent sans complexe les gouvernements, le FMI, et la BCE (entre autres). 
Un message fort, relayé par le Forum Social International comme une solidarité internationale 
affirmée et combative. 
 

Pour finir ce compte-rendu, citons l'hommage 
rendu à Bernard Thibault (émouvant!) et les 
mots d'encouragements et de réussite de ce 
dernier à son successeur Thierry Lepaon. 
 

Ce 50è Congrès aura donc donné à tous ses 
participants un sentiment d'appartenance à une 
organisation syndicale forte et solidaire et un 
regain d'énergie pour poursuivre nos luttes... et 
resituer le débat: "Réfléchissons sur la rému-
nération du travail et le coût du capital... et 
non l'inverse".  Cécile et Cécile 
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Transport Routier de Marchandises. 
 

Doit-on chaque mois au minimum 186 heures aux condu cteurs grands routiers??? 
 
La question prend un relief particulier en temps de crise, propice à réduire la chronophagie du 
secteur... jusqu'à faire regretter parfois cette vieille lune des 35 heures! Un employeur « doit» 
la durée légale du travail à ses salariés, sauf pour ceux embauchés à temps partiel. 
Cette durée légale du travail est, pour les salariés relevant du droit commun, de 35 heures par 
semaine, soit 151,66 heures par mois. La question posée renvoie en réalité à deux items : 
- quelle est la durée légale du travail d'un conducteur? 
- à quelles conditions pourrait-on passer outre une durée obligatoire supérieure à la durée lé-
gale de 151,66 heures au mois?  
 
Même si la question n'est pas tranchée par une décision de justice faisant autorité, on peut 
considérer que la durée légalement due aux conducteurs doit inclure, pour leur durée régle-
mentaire, les temps d'équivalence. Ainsi le temps de service minimum à rémunérer chaque 
mois s'établit-il, par incorporation des équivalences, à 186 heures pour les grands routiers, ef-
fectuant habituellement au moins 6 découchés par mois, et 169 heures pour les « courtes dis-
tances » (ni grands routiers, ni affectés à des services de messagerie). En effet, à l'inverse 
des autres professions, l'équivalence instaurée par le décret de branche ne vient pas en sous-
traction des temps de présence au travail (42 heures de présence équivalentes à 35 heures 
de temps de travail effectif), mais en augmentation du temps de travail effectif. 
La norme légale de temps de travail effectif a été effacée par celle de temps de service (sauf 
en ce qui concerne les durées quotidiennes de travail). 
L’article 5-3 du décret 83-40 ne laisse planer aucun doute sur cette substitution de norme 
ayant permis de contourner légalement les 35 heures… 
 
Un conducteur à temps complet doit donc être rémunéré, en fonction de sa catégorie d'appar-
tenance, pour 186, 169 ou 151,66 heures (messagers). 
À noter d'ailleurs, qu'héritières du contrat de progrès de 1994, bon nombre d'entreprises rému-
nèrent leurs grands routiers sur la base de durée forfaitaire de service supérieure, comprise 
entre 200 et 220 heures : en fait ces forfaits, séduisants et sécurisants pour les hommes de la 
route, sont parés alternativement de toutes les vertus lorsque la pénurie de candidats oblige à 
fleurir la vitrine sociale, ou de tous les vices lorsque la pénurie de travail oblige à subvention-
ner des heures de travail non effectuées... Mais ne peut-on pas conclure un contrat de travail 
à temps partiel permettant de limiter le temps à rémunérer à, par exemple, 150 heures au 
mois? 
 
Outre la question, majeure, de la répartition du travail à la semaine, le recours à cette formule 
de contournement pose le problème des équivalences. Celles-ci, bien utiles aux dépasse-
ments des normes légales à la journée ou à la semaine, ne s'entendent que pour un horaire à 
temps complet. Le « bloc » indivisible des équivalences ne peut donc être fractionné en pro-
portion de la durée contractuelle du travail. À noter, pour être complet, que même si ces équi-
valences sont fixées par voie réglementaire elles ne s'imposent aux parties que si des temps 
d'inaction sont constatés dans l'amplitude de journée. 
 
Ainsi, par exemple, des conducteurs grands routiers effectuant des navettes et présentant la 
particularité de n'avoir dans leurs journées de travail que des alternances de temps de pause 
(ou de repos) avec du temps actif (conduite et opération d'accrochage / décrochage des re-
morques) pourraient parfaitement « revenir», de fait, aux 35,heures et n'être rémunérés que 
pour cette durée. 

J.-L. ALLÈGRE dans l'Officiel des Transporteurs - N° 2685 du 6 avril 2013 
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Dans le cadre de 
notre action de-

vant le ministère des trans-
ports, une délégation a été 
reçue par le cabinet du minis-
tre. D’emblée nous avons af-
firmé qu’après dix mois en 
responsabilité, et plusieurs 
rencontres entre la fédération 
et le ministère, nous n’étions 
pas là pour être simplement 
entendus mais pour avoir des 
réponses sur nos revendica-
tions amenant à une autre po-
litique que l’austérité mis en 
place, que l’impatience so-
ciale dans les entreprises était 
patente, les salariés ne perce-
vant pas franchement le fa-
meux changement promis du-
rant la campagne présiden-
tielle.  
Les camarades sont interve-
nus sur les différents sujets 
que nous avions décidés de 
mettre à l’ordre du jour, voici 
les réponses (ou non répon-
ses !) apportées.  
 
Droit de grève :  
Après avoir réaffirmé notre 
opposition aux lois de 2007 et 
2012, notre revendication de 
voir abrogés tous les disposi-
tifs contraignant en matière de 
droit de grève et rappelé les 
engagements pris par les 
porte paroles de François Hol-
lande lors de la campagne 
présidentielle, le représentant 
du ministre nous a fait savoir 
qu’il n’y aurait aucune abroga-
tion de loi, nous renvoyant à 
l’opinion supposée des usa-
gers. La promesse faite par 
Rolland Ries sur la loi Diard 
n’engageait nullement Fran-
çois Hollande. D’autant plus 

que les deux lois ont été dé-
clarées constitutionnelles 
(nous ne voyons pas très bien 
quelle est la relation avec une 
orientation politique !). Il s’est 
également dit très attaché au 
principe de la prévention des 
conflits laissant clairement 
transpirer qu’il ne reviendrait 
pas sur la mise en place des 8 
jours précédant les 5 jours de 
préavis dans le transport ter-
restre. En revanche, il nous a 
indiqué qu’une mission parle-
mentaire au Sénat examinait 
actuellement l’application de 
la loi de 2007 (ce qui est vrai 
puisque la Cgt a été reçue, 
cette mission est présidée par 
Isabelle Pasquet, sénatrice 
communiste) et qu’au regard 
de ses conclusions il nous re-
cevrait à nouveau courant juin 
(le rapport de cette mission 
devant sortir fin mai-début 
juin) pour examiner s’il fallait 
revenir sur tel ou tel aspect 
des deux lois (il estime que la 
mission même si elle ne porte 
que sur la loi de 2007 sera 
suffisamment éclairante pour 
réexaminer, éventuellement, 
les deux) sans préciser ce 
qu’il avait en tête, se retran-
chant derrière ce travail parle-
mentaire. Commentaire : une 
porte est très légèrement 
entrouverte sans vraiment 
en connaître la portée ré-
elle, en revanche pour une 
abrogation c’est clairement 
non !  
 
Critères sociaux et environ-
nementaux dans les appels 
d’offre transport urbain/
interurbain/nettoiement :  
Dans le prolongement de la 

première discussion, puisque 
nous lui avons rappelé l’article 
12 de la loi d’Août 2007, le 
représentant du ministre s’est 
dit ouvert sur ce sujet (il le dit 
depuis 10 mois !). Il s’agit 
pour lui de responsabiliser les 
acteurs. Il a pris l’exemple du 
contrat STIF où effectivement 
il n’y a que quelques lignes 
sur le social, « histoire de se 
donner bonne conscience ». 
Pour nous, il s’agit clairement 
de donner une place essen-
tielle aux organisations syndi-
cales dans le processus, per-
mettant de peser en amont 
sur le contenu du cahier des 
charges. Il a annoncé qu’une 
réflexion sur ce sujet pourrait 
démarrer courant juin.  
Commentaire : Nous devons 
veiller à ce que ce travail se 
mette réellement en place. Si 
c’est le cas, nous aurons pro-
bablement un avantage 
conséquent dans la discus-
sion, travaillant sur cette 
question depuis le grenelle de 
l’environnement. Nos revendi-
cations et les propositions 
précises sont donc prêtes.  
 
Situation des entreprises 
Air France et RATP :  
-Air France : Après avoir rap-
pelé la politique désastreuse 
de la direction au travers de 
Transform 2015, le poids d’Air 
France dans l’économie de ce 
pays, notre désaccord total 
avec la communication du mi-
nistre lors du conseil des mi-
nistres du 06/02 et la politique 
de répression syndicale mise 
en place pour saborder les 
conflits, le représentant du 

(Suite page 6) 

Fédération Nationale des Syndicats de Transports CG T  
Compte Rendu de la rencontre avec le cabinet de Fré déric  

Cuvillier, ministre des transports le 4 avril 2013  
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ministre a fait part de son total 
désaccord avec nous sur l’a-
nalyse de la situation de la 
compagnie. L’orientation de la 
direction d’Air France est as-
sumée par le gouvernement 
qui lui apporte son total sou-
tien car il s’agirait d’une ques-
tion de survie. Même si les 
efforts demandés aux salariés 
sont conséquents ils seraient 
nécessaires ! Le ministre a 
veillé à ce que tout ceci se 
fasse par un plan de départ 
volontaire (et non par licencie-
ments) et dans le meilleur dia-
logue social possible. Il n’a 
pas répondu sur la probléma-
tique de la concurrence des 
Low Cost, ni sur les inciden-
ces de la loi de décentralisa-
tion sur l’avenir du transport 
aérien. Il a simplement fini par 
lâcher son intention de réunir 
tous les acteurs autour de la 
table (sans parler d’assises du 
transport aérien) pour aborder 
l’ensemble des problémati-
ques du secteur, sans préci-
ser de date, promettant de 
revenir vers nous prochaine-
ment. Sur la répression syndi-
cale, il a renvoyé cette problé-
matique au ministre du travail 
en expliquant que le ministère 
des transports ne gérait pas 
ce type de dossier (c’est un 
positionnement nouveau !)  
 
-RATP : la politique désas-
treuse de la direction permet, 
certes, à l’entreprise publique 
de dégager des résultats fi-
nanciers positifs très consé-
quents (4,5 milliards d’euros 
de Chiffre d’Affaires, 286 mil-
lions d’euros de résultat net 
a p r è s  i n t é r e s s e m e n t /
amortissement et investisse-
ment) et lui permet une politi-
que d’investissement consé-

quent (1,5 milliards cette an-
née, 6 milliards sur 4 ans), 
mais son développement n’est 
prévu, au regard du plan d’en-
treprise en vigueur, qu’au tra-
vers le développement de ses 
filiales (de droit privé), laissant 
mécaniquement la part de l’E-
PIC (de droit public) réduire 
comme « peau de chagrin ».  
Une stratégie de développe-
ment qui rompt avec la nature 
même de la RATP et de ses 
missions de service public, 
d’autant que le développe-
ment de RATP DEV (la plus 
importante filiale du groupe), 
ne se fait qu’au travers de ra-
chat de réseaux déjà existants 
en France, en Europe et dans 
le monde, ce qui ne crée pas 
d’offre supplémentaire de 
transports et « plombe » les 
comptes de l’EPIC RATP qui 
doit éponger pour 2012 plus 
de 18 millions de résultats né-
gatifs de RATP DEV…  
Les conséquences les plus 
marquantes et impactant pour 
les agents de la politique dog-
matique de recherche d’aug-
mentation de la productivité 
est :  
• Une dégradation signifi-
cative des conditions de tra-
vail suite notamment à des 
réorganisations incessantes ;  
• Des suppressions mas-
sives de postes (il était prévu 
par la direction, la suppres-
sion de 600 postes pour 2012, 
ce sont 705 postes qui ont été 
supprimés, bien au-delà de ce 
qui était prévu dans le bud-
get ! – soit environ 36 millions 
d’économies…),  
• Une perte de pouvoir 
d’achat puisque les proposi-
tions de la direction sont infé-
rieures à l’inflation (et très in-
férieures aux revendications 
CGT !),  

 
L’avenir du transport en Ile de 
France où la RATP vient pour 
la première fois de perdre un 
marché dans Paris intra-
muros a aussi été évoqué. Un 
point notable a été apporté en 
termes d’argument : si aucun 
poste n’avait été supprimé 
dans le cadre d’une volonté 
politique à relancer une pers-
pective de plein emploi et si 
les revendications salariales 
de la CGT avaient été mises 
en place, la RATP aurait tout 
de même annoncé un résultat 
net de plus de 200 millions 
d’euros (soit un taux de renta-
bilité de 4,44%, c’est un des 
plus hauts taux de la profes-
sion !). Là aussi le représen-
tant du ministre a fait savoir 
qu’il soutenait la politique me-
née, qu’elle s’inscrivait parfai-
tement dans la lettre de mis-
sion assignée par le ministre 
au PDG de la RATP le 17 dé-
cembre 2012 et découlait se-
lon lui du contrat avec la STIF 
et qu’elle devait se poursuivre. 
L’ouverture à la concurrence 
du réseau est pleinement as-
sumée. Tout juste s’est-il 
montré ouvert à examiner la 
réalité des destructions de 
postes…  
 
Commentaire : nous avons là 
un désaccord total entre le 
gouvernement et la fédération 
puisque ce fut une sorte de 
dialogue de sourds. L’austéri-
té est bien la feuille de route 
de l’Etat. Pour le moment sur 
la table ronde annoncée dans 
l’aérien, n’ayant ni calendrier, 
ni contour, nous restons dans 
l’attente des précisions 
concrètes de mise en œuvre 
et nous jugerons à ce moment 
là.  

(Suite de la page 5) 

(Suite page 7) 
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Autoroutes :  
Nous lui avons rappelé la ré-
alité, qu’il connaissait déjà lar-
gement, profits mirobolants, 
destructions d’emplois qui 
mettent y compris la sécurité 
en péril, offensive des grou-
pes qui détiennent les auto-
routes pour se porter acqué-
reurs des DRIR,… Le repré-
sentant du gouvernement a 
d’abord rappelé la réalité des 
concessions et l’impossibilité 
juridique d’y mettre fin. Il nous 
a assuré qu’hormis quelques 
« queues de comètes » il n’y 
aurait plus aucune concession 
cédée aux groupes privés et a 
démenti les informations selon 
lesquelles ces sociétés rachè-
teraient les DRIR. Il nous a 
annoncé que l’Etat était en 
réflexion sur une taxation sup-
plémentaire de ces groupes 
au vu des bénéfices record. 
En revanche il n’a pas répon-
du sur notre souhait que l’em-
ploi soit un sujet y compris de 
rapport de forces avec ces 
groupes.  
Commentaire : une surtaxe 
serait déjà un premier pas 
face à ce scandale mais elle 
ne répond en rien à la problé-
matique des gains continuels 
de productivité faits par les 
entreprises et que subissent 
les salariés.  
 
Transport routier :  
Après avoir brossé un rapide 
état des lieux du secteur et 
des graves difficultés actuel-
les amenant à des destruc-
tions massives d’emploi au-
tour de fermetures d’entrepri-
ses, à un dialogue social 
quasi-inexistant, après avoir 
dénoncé la politique du pre-
mier groupe de transport rou-

tier et au travers de cela la 
politique du groupe SNCF en 
matière de fret, le représen-
tant de l’Etat a identifié un su-
jet sur lequel il souhaite ouvrir 
une consultation à partir de 
septembre, celui de la sous-
traitance en cascade, esti-
mant que cette dernière en 
tirant tout vers le bas est un 
véritable souci pour le respect 
des règles de cette profes-
sion. Il a dit son désaccord 
avec notre analyse sur les 
contradictions à l’intérieur du 
groupe SNCF, et sur la 
concurrence entre modes. Il a 
réaffirmé la volonté du minis-
tre de travailler au sauvetage 
et à la revitalisation du fret fer-
roviaire dans le cadre d’une 
politique de complémentarité 
des modes et a indiqué qu’à 
ce titre une réunion en juin 
aurait lieu sur ce sujet. Enfin, 
nous avons fait part de notre 
attachement aux CFA, fac-
teurs de créations d’emplois 
dans cette profession (en y 
intégrant évidemment les au-
tres secteurs concernés). 
Commentaire : Nous juge-
rons aux actes mais il ressort 
que le poids de la partie patro-
nale, et plus particulièrement 
de la FNTR, pèse sur les déci-
sions de ce gouvernement 
puisqu’à plusieurs reprises il y 
a fait référence.  
 
Politique industrielle :  
Nous avons réaffirmé notre 
attachement au maintien du 
savoir-faire industriel en 
France. Nous avons officielle-
ment demandé dans le cadre 
de la politique du gouverne-
ment en la matière, sous l’im-
pulsion du ministère du re-
dressement productif, la créa-
tion de deux filières aujourd-

’hui inexistantes dans le sché-
ma de ce gouvernement, une 
filière bus et cars et une filière 
poids lourds. Le représentant 
de l’Etat a acté cette demande 
et en fera part au ministère du 
redressement productif. Il en a 
profité pour rappeler ce qui 
avait été mis en place dans le 
secteur des transports, autour 
de l’aéronautique et du maté-
riel ferroviaire.  
Commentaire : nous ne sa-
vions pas à ce moment là 
qu’Heuliez allait annoncer sa 
faillite mais nous pouvons es-
pérer avoir été entendus sur 
cette question que nous por-
tons, dans le prolongement de 
notre journée du 16/11, avec 
la fédération de la métallurgie.  
 
L’international  
Le représentant de l’Etat a 
voulu nous souligner le chan-
gement d’attitude de la France 
en matière de politique euro-
péenne de transports et l’atta-
chement du ministre à ré-
orienter les décisions de la 
Commission et du Parlement.  
 
Si nous ne contestons pas 
que sur certains dossiers 
nous nous félicitions des posi-
tions françaises comme sur le 
cabotage dans le transport 
routier, ou que nous actions 
que quelques curseurs 
avaient bougé, autour de la 
critique de la position de Kal-
las sur le règlement OSP 
(mais sans demander la re-
mise en cause du règlement) 
ou de l’introduction de la 
clause de non régression so-
ciale dans certains textes, tout 
ceci ne fait pas une politique 
pour les salariés français et 
n’est pas de nature à répon-
dre aux urgences sociales. 

(Suite de la page 6) 
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La C.G.T. première organisa-
tion syndicale dans les trans-
ports 
Conformément à la loi d'août 
2008, le ministère du travail a 
rendu publics les résultats pro-
fessionnels par branche. 
Sur l'ensemble des conventions 
collectives de la Fédération Na-
tionale des Syndicats de Trans-
ports, la C.G.T. est confortée 
dans sa place de première orga-
nisation syndicale. Cela renforce 
notre démarche d'un syndica-
lisme de transformation sociale. 

Cette confiance exprimée par les 
salariés nous conforte dans no-
tre exigence d'une autre politique 
que celle que le patronat tente 
aujourd'hui de nous imposer. 
Nous entendons porter l'aspira-
tion des salariés pour une aug-
mentation des salaires, de meil-
leures conditions de travail, un 
arrêt de la casse de l'emploi et 
un développement des services 
publics de transports. 
Au-delà, c'est un autre dialogue 
social que celui que le patronat 
impose depuis de trop nombreu-

ses années dans nos différentes 
conventions collectives, que 
nous devons exiger, plus 
conforme à la démocratie sociale 
telle qu'elle s'est exprimée. 
La Fédération Nationale des 
Syndicats de Transports C.G.T. 
remercie l'ensemble des salariés 
qui lui font confiance au quoti-
dien et appelle toutes et tous à 
se syndiquer massivement pour 
être encore plus forts dans cette 
construction du rapport de forces 
face au patronat. 

Montreuil, le 29 mars 2013. 
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Pour rappel, Les coûts externes générés par les 
voitures urbaines sont de 31,2 G€ (Milliards d’Eu-
ros) (12,2 pour l’essence et 19 pour le diesel) 
pour seulement 3,3 G€ de recettes fiscales. 
Au niveau européen, les coûts externes s’élèvent 
à (accidents, pollution, nuisances, dégradations, 
congestions…) générés par le mode routier en 
France s’élèvent à 87 G€ (650 G€ au niveau eu-
ropéen)... 
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REUNION DES DELEGUES A SERRE-CHEVALIER 
 
Les 4 et 5 avril, les délé-
gués C.G.T. des stations 
de ski se sont réunis à 
"Serre-Che". Chante-
merle plus précisément, 
pour les initiés.  
Eh oui, Serre-Chevalier 
"Valley" en réalité, 
n'existe pas. C'est un 
nom qui regroupe quatre 
communes : De haut en 
bas, Monêtier les Bains 1500, Villeneuve la Salle les Alpes 1400, Chantemerle 1350 et Brian-
çon le Prorel 1200. C'est un domaine qui s'étire sur les versants nord de la vallée de la Gui-
sane dans les Zautes Zalpes. 
 
Voilà pour la situation géographique. Mais nous n'étions pas réunis 
pour faire du tourisme. Nous étions là pour l'avenir des touristes. 
Pour travailler sur les conditions dans lesquelles nos employeurs 
nous font marner pour accueillir les touristes. Et là, c'est pas toujours 
très beau. Pas aussi beau que ces cartes postales qui nous mon-
trent un skieur dans 50 de peuf, dans une gerbe de soleil et de 
neige. 
 
Cet hiver, la neige n'a pas manqué, et c'est peu dire que nos coudes 
s'en souviennent à force de "faire de la pelle" presque tous les jours 
pour dégager nos installations des mètres de neige qui tombaient 
sur tous les massifs. 
Si la neige était au rendez-vous, les conditions sociales et les accidents d'enfants sur les télé-
sièges laissent un goût amer aux salariés du tourisme. Sans compter que deux salariés des 
remontées mécaniques de la Clusaz sont décédés dans l'incendie de leur camion. 
 
Les chiffres d'affaire sont en constante évolution alors que les conditions de travail et les salai-
res sont difficiles à faire évoluer. Quand tout n'est pas grignoté par tous les bouts. A nous de 
nous battre avec nos maigres moyens pour compenser. 
 
Pas de mouvement ou conflit sociaux cet hiver. DSF peut dormir sur toutes ses oreilles. 
 
Etaient représentées, lors de cette réunion, les stations de Serre-Che, bien évidemment. Un 

grand bravo pour l'organisation au passage, avec accueil croissants, 
café et jus de fruits, pinard blanc et vue sur les pistes, petite soirée 
sympa à "La Louisiane". Merci à Heddi, Eddie, Brigitte, Béatrice, 
François et Christophe. 
Puis étaient présentes aussi, Vars, Risoul, tiens des nouveaux! Les 
courageux et fidèles des Vosges La Bresse, Les Ménuires et son ba-
taillon de délégués, Valmorel, Val-Tho, Flaine, Les Carroz, Montgenè-
vre et les Deux Alpes et Antoine (Les meilleurs). 
 
Tour de table, bilan des négos et là les 5% que demande la CGT à 

(Suite page 12) 
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DSF et à chaque fois ne sont encore que dans nos rêves les plus fous. 
 
Discussion autour des durées minimales des contrats saisonniers et les Deux Alpes, nous ne 
sommes plus du tout les meilleurs avec nos 14 petites semaines, alors que d'autres se 
contentent de 20 semaines! Ce qui nous permet de penser que le patron de Serre-Che est 
plus conciliant que celui des Deux Alpes! Va falloir penser à lui faire passer le col du Lautaret 
à celui-là! 
 
Les accords sur les mutuelles et les parts employés/employeurs. Là non plus, les Deux Alpes, 
c'est pas folichon. C'est à se demander s'il y a vraiment un délégué syndical aux Deux Alpes... 
A noter quand même : Les palettes ont été supprimées... 
 
Retour sur un sujet qui fâche depuis 2007 au moins, c'est la mise en place des Niveaux de 
Rémunérations. DSF a du mal à accepter notre vision des choses et les entreprises encore 
moins. C'est une histoire qui n'a pas fini de faire parler dans les chaumières, puisque la plu-
part des entreprises ont résolu le problème en faisant des "fiches de postes" dans lesquelles 
tout à été inclus en terme de missions et tâches sauf le salaire qui va en face. Pourtant, dans 
le guide méthodologique signé par les partenaires sociaux, tout a été clairement défini, mais 
nous avons eu le malheur d'inscrire le mot "exemple" qui fait dire aux employeurs que ça n'est 
pas une obligation. Ben tiens donc! Un exemple ne serait pas une obligation? Là ou il y a de la 

gêne... Pourquoi avons-nous passé des mois de négo-
ciations pour arriver en l'état actuel des choses? 
 
Cela présage encore des mois de discussions et de 
tension pour arriver à nous faire  entendre et respec-
ter. Que les soldats volontaires sortent de leurs régi-
ment pour aller à la "guerre". N'est-ce pas Dominique? 
 
Puis le vendredi matin, alors qu'Antoine venait de 
s'éclipser lâchement incognito, après un petit déjeuner 
copieux, quelques délégués motivés qui avaient ap-
porté leurs skis, sont allés faire quelques virages sous 
la surveillance de leurs guides locaux. Ceci sur le sec-

teur de Monêtier. Ils en sont revenus tout ébouriffés par la qualité de la neige et le soleil qui a 
daigné sortir à ce moment là. 
 
Donc encore une fois, ce sont toujours des journées de riches échanges et d'apprentissage de 

la législation en vigueur 
dans nos stations, qui se 
déroulent pendant ces 
"séminaires" conviviaux.  
 
L'année prochaine aux 
Carroz d'Araches? Allez 
Didier, courage... Pascal 
n'est pas loin pour un 
coup de main salvateur. 
 
 
Merci à Gilou des 2Alpes 

pour ce compte-rendu. 

(Suite de la page 11) 


